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DEVANT LA JUGE ADMINISTRATIVE : Myriam Bédard 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des infirmières et infirmières 
auxiliaires de Héma-Québec (CSN) 

 

Partie demanderesse  
  
c.  
  
Héma-Québec  

Partie défenderesse  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 22 février 2023, le Syndicat des infirmières et infirmières auxiliaires de 
Héma-Québec (CSN), (le Syndicat), transmet un avis indiquant son intention de recourir 
à une grève à durée déterminée, débutant le 10 mars 2023 à 7 h pour se terminer à 23 h, 
le même jour, soit une grève d’une durée de 16 heures.  

[2] Une liste des services essentiels que le Syndicat propose de maintenir durant la 
grève est déposée le 27 février suivant. 
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[3] Le Tribunal convoque les parties à une séance de conciliation le 28 février à 9 h 30. 
Au cours de cette séance, un litige est soumis au Tribunal. Il porte sur l’obligation de 
négocier les services essentiels avec diligence et bonne foi prévue à l’article 111.21.1 du 
Code du travail, RLRQ, c. C-27. Une décision est rendue séance tenante le même jour 
(2023 QCTAT 922). Il est constaté qu’Héma-Québec a manqué à cette obligation et il est 
ordonné aux parties de poursuivre la négociation entreprise sur le champ, dans le respect 
des dispositions du Code du travail. 

[4] La négociation se poursuit donc aussitôt et mène, le 1er mars 2023, à une entente 
sur les services à maintenir pendant la grève qui est ensuite soumise au Tribunal afin 
qu’il en évalue la suffisance conformément à l’article 111.0.19. Une décision déclarant 
ces services suffisants pour assurer la santé ou la sécurité de la population est rendue le 
2 mars (2023 QCTAT 975). 

[5] Le 7 mars, le Syndicat dépose une demande de redressement fondée sur les 
articles 111.16 et suivants du Code du travail. Le Tribunal convoque les parties à une 
séance de conciliation le 8 mars, suivie d’une audience, si nécessaire, le même jour. 

[6] Le Syndicat allègue essentiellement que Héma-Québec a modifié les horaires des 
salariés en retirant ou en réduisant la durée de certains quarts de travail de l’horaire, et 
ce, après que l’entente de services essentiels ait reçu l’aval du Tribunal. Or, cette entente 
prévoit que les prestations régulières de travail seront maintenues, est-il allégué. Il 
demande donc au Tribunal d’ordonner à Héma-Québec de respecter l’entente intervenue 
et de rétablir les horaires initialement prévus.   

[7] L’employeur soutient pour sa part que son droit de direction lui permet de procéder 
à des changements dans les horaires, selon les besoins. 

[8] Le 8 mars, au terme de la conciliation, les parties conviennent d’une entente pour 
régler le différend qui les oppose.  

LE CONTEXTE 

[9] Le Syndicat des infirmières et infirmières auxiliaires de Héma-Québec (CSN) 
représente : 

Tous les infirmiers et infirmières diplômés licenciés, les infirmiers et infirmières auxiliaires, 
et les agents et agentes de collecte de dons de sang. 

[10] La convention collective intervenue entre les parties est expirée depuis le 
31 mars 2019. 
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[11] Héma-Québec est une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution de 
sang, de ses dérivés ou tissus humains destinés à la transplantation. Elle a pour mission 
de répondre aux besoins de la population québécoise en sang et autres produits 
biologiques d’origine humaine. 

[12] Selon l’article 111.0.16 du Code du travail, Héma-Québec est un service public. 
Puisqu’une grève dans un tel service public peut avoir pour effet de mettre en danger la 
santé ou la sécurité de la population, l’association accréditée et l’employeur sont 
assujettis à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de grève. C’est 
dans une décision du 5 novembre 2021 que le Tribunal a décidé de l’assujettissement 
des parties au maintien de ces services essentiels en cas de grève, conformément à 
l’article 111.0.17 (2021 QCTAT 5283). 

L’ENTENTE DU 1ER MARS 2023 

[13] L’entente intervenue le 1er mars 2023 concernant les services qui seront rendus 
pendant la grève prévoit essentiellement que les salariés cesseront de faire certains 
prélèvements de sang en fonction des groupes sanguins. Les tâches reliées au 
prélèvement du plasma ne seront pas exécutées et certaines tâches seront accomplies 
par les cadres. Le nombre de salariés requis pour rendre les services considérés comme 
essentiels n’est pas déterminé. 

LES DIFFICULTÉS D’APPLICATION 

[14] Le 3 mars, Héma-Québec informe le Syndicat de modifications à l’horaire de travail 
du 10 mars, jour de grève. Le Syndicat indique que cette possibilité n’est pas prévue à 
l’entente de services essentiels.  

[15] Le mécanisme qui y est prévu en cas de différend concernant l’application de la 
liste est alors déployé, sans succès. 

[16] Le 7 mars, le Syndicat demande l’intervention du Tribunal sur la base des pouvoirs 
qui lui sont conférés par les articles 111.16 et suivants du Code du travail. 

L’ENTENTE DU 8 MARS 2023 

[17] La séance de conciliation du 8 mars permet aux parties de conclure une nouvelle 
entente annexée à la présente décision pour en faire partie intégrante comme si au long 
reproduite. Il y est notamment prévu que l’employeur s’engage à maintenir les horaires 
de travail réguliers lors de la journée du 10 mars 2023 et à payer les salaires 
correspondant aux heures prévues auxdits horaires. Des rendez-vous aux donneurs 
pourront être ajoutés dans le respect de la pratique habituelle. Les personnes de certains 
groupes sanguins seront aussi invitées à donner du sang ce 10 mars.  
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L’ANALYSE ET LES MOTIFS 

[18] Le Tribunal comprend que cette seconde entente modifie et précise les services 
essentiels à maintenir pendant la grève du 10 mars 2023. 

[19] Comme le prévoit l’article 111.0.19 du Code du travail, le Tribunal doit évaluer la 
suffisance des services essentiels proposés à cette entente qui précise l’entente du 1er 
mars 2023. 

[20] Après analyse, le Tribunal conclut que les services essentiels qui y sont décrits 
sont suffisants pour assurer la santé ou la sécurité du public pendant la grève du 10 mars 
d’une durée de 16 heures. 

[21] Le Tribunal a déjà déclaré suffisants les services essentiels prévus à l’entente 
initiale du 1er mars. Il y a lieu de donner suite à cette deuxième entente du 8 mars 2023 
afin de modifier le contenu de l’entente initiale. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que l’entente sur les services essentiels du 1er mars 2023 est 
modifiée afin d’inclure, pour en faire partie intégrante, les 
modifications énoncées au document annexé à la présente; 

DÉCLARE que les services à fournir pendant la grève sont ceux énumérés 
dans leur intégralité à la décision 2023 QCTAT 975 telle que 
modifiée par le document annexé à la présente;  

 

 __________________________________ 
 Myriam Bédard 
 
 
Me Karim Lebnan 
CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX (CSN) 
Pour la partie demanderesse 
 
Me Bruno Lepage et Me Isabelle Rochette 
BEAUVAIS TRUCHON, S.E.N.C.R.L. 
Pour la partie défenderesse 
 
/mg 

  



  
1310912-31-2302 5 
  
 



  
1310912-31-2302 6 
  
 



  
1310912-31-2302 7 
  
 



  
1310912-31-2302 8 
  
 



  
1310912-31-2302 9 
  
 

 


	Le Contexte
	L’entente du 1er mars 2023
	les difficultés d’application
	l’entente du 8 mars 2023

	l’analyse et les motifs

